Remboursement caution location

Par jesaispas, le 28/12/2009 a 12:50

Bonjour,rnJ'ai dépassé d'une semaine le délais de préavis que j'ai envoyé a mon
propriétaire.rnalors qu'il y a un nouveau locataire qui a signé et veut occuper l'appartement.. il
était obligé a se loger dans un hotel pendant 2 jours.rn====> Le propriétaire m'a déduit les
frais d'hotel du nouveau locataire de mon caution EST CE QU'IL A LE DROIT ?rnMerci pour

Vvous tous.
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